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La Olambre des Députés

Considérant qu11 est' nécessaire de disposer d'un document d1nformation complet sur la
politique d1mmigration et d'asile afin de permettre une transparence accrue et. un débat public
régulier sur la mise en application de la législation existante, sur les problèmes éventuels
rencontrés et sur les orientations du Gouvernement en la matière,

Considérant qu'il y a lieu d'établir à cette fin un rapport annuel indiquant notamment

.- le nombre d'étrangers ayant obtenu le statut de réfugié ou le bénéfice. de la protection
subsidiaire, ainsi que celui des demandes rejetées ;

- le nombre des différents titres de séjour accordés et celui des demandes rejetées et des
renouvellements refusés i

- le nombre d'étrangers admis au titre du regroupement familial i

- le nombre d'étrangers ayant fait l'objet de mesures d~éloignement effectives comparé à celui
des décisions prononcées i

- les moyens et coûts liés à la politique d'asile dans les divers ministères concernés et les
moyens et coûts pour lutter contre l'entrée et le séjour Irrégulier des étrangers i

- les actions entreprises avec tes pays d'origine pour mettre en oeuvre une politique
d'immigration fondée sur le co-développement et le partenariat

- l'état des accords de réadmission et des directives européennes en matière d'àsile et
d1mmigration

demande au Gouvernement

d'établir un rapportannuef« Immigration etasile» reprenant les données et informations dtées
ci-dessus


